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Webinaire sur le récolement règlementaire

 5 mars 2026

 10h30 - 11h30



I. Le récolement règlementaire, qu’est-ce que c’est ?
1. Définition
2. Étapes de la procédure
3. Documents produits

II. La rédaction
1. Rédiger en autonomie
2. Collectivités où interviennent les archivistes du cdg69
3. Collectivités sans mission en 2026
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Le récolement réglementaire 



Le récolement 
règlementaire

Qu’est-ce que c’est ? 



1. Définition

Le récolement réglementaire est le recensement des archives de la 
collectivité. Il s’agit d’une opération obligatoire qui doit être réalisée 
après chaque élection municipale ou intercommunale, et même en 
cas de réélection.

Arrêté du 31 décembre 1926 portant règlement des archives communales
Aussi obligatoire lors d’un déménagement des archives vers un nouveau local.
État à un instant donné des archives de la collectivité, afin de vérifier qu’il n’y a 
pas de lacunes.
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2. Étapes de la procédure

1. Contrôler les collections de registres, les documents cadastraux 
ainsi que les documents emblématiques de la collectivité.

2. Décrire sommairement le reste des archives par grande 
thématique et avec leurs dates extrêmes. 

3. Indiquer pour chaque document ou ensemble de documents son 
lieu de conservation et son métrage linéaire (ou une estimation du 
volume).
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3. Documents produits

Deux documents officiels valident le transfert de responsabilité 
entre le maire (ou président) sortant et le maire (ou président) 
entrant :

Un procès-verbal de décharge et de prise en charge ;
Un tableau de récolement.

Ces documents doivent être rédigés en trois exemplaires :
Un pour le maire (ou président) sortant ;
Un pour les archives de la collectivité ;
Un pour les Archives départementales du Rhône et de la Métropole de Lyon 
(ADRML).
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3. Documents produits : procès-verbal
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3. Documents produits : tableau de récolement



Plusieurs solutions 
s’offrent à vous

La rédaction



1. Rédiger en autonomie

Deux possibilités : 
Formulaire en ligne : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/archives_recolement-commune-election-2026 
Récolement papier. Modèles disponibles sur le sites des Archives du 
département du Rhône et de la métropole de Lyon : 
https://archives.rhone.fr/page/le-recolement-reglementaire-des-archives 
Les ADRML recommandent l’utilisation du formulaire en ligne seulement pour 
les communes disposant d’archivistes. 
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1. Rédiger en autonomie
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2. Collectivités où interviennent les archivistes du cdg69

Réalisation du récolement règlementaire au cours des missions 
prévues en 2026. 
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2. Collectivités où interviennent les archivistes du cdg69
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2. Collectivités où interviennent les archivistes du cdg69



3. Collectivités sans intervention récente

Prestation sur une journée

Créneaux mis à disposition depuis janvier 2026. Prendre contact via 
archives@cdg69.fr

Accès à l’ensemble des lieux de conservation

Maximum d’agents présents pour faire une estimation de ce qu’il y a 
dans les bureaux
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3. Collectivités sans intervention récente
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3. Collectivités sans intervention récente



Conclusion

Deux prestations possibles selon 
l’historique d’intervention des archivistes 
du cdg69.

Cette opération obligatoire peut être 
réalisée jusqu’au 31 décembre de l’année 
des élections ou du déménagement. 
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Merci pour 
votre 
attention

archives@cdg69.fr

pauline.muller@cdg69.fr

dylan.emmanuel@cdg69.fr
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